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2. L'impôt sur les successionIs existo aussi en Beolgique et en
'Italie. La loi beige du 17 décembre 1851 et lat loi italienne doe 1862
-ont adopté lo principe de la distraction des dettes. Il on est de mê~me
de lit loi de lat province d'Ontario.

3. Dans la province do Québec, cet imipôt ne remnonte qu'à l'année
1892. Il fut établi par le statut 55-56 Victoria, chlaitre 17, qui
.ajouta aux statuts ref'ondus les articles 1191b à 119l1. cetto loi
mise on vigueur, le 24 juin 1892, a subi luIsieurs amendements quo
-nous trouvons aux statuts 57 Victoria, chapitre 16, 58 Victoria,
ehapitre 16, et 5'.) Victoria, chapitre, 17.

ARTICLE Il

Biens sujets ù cet ü»Pôt.
4. L'artiec 1191 (remplacé par 57 Victoria, chapitre 16) se lit

maintenant comme suit:
4Tout.e transmission par déces de propriété, d'usufruit, out do

jouissance, de biens mobiliers ou immobiliers, situés dans la province
est frappée des droits suivants, sur lavalcur du bien tra~nsmis, déduc-
tion faito (les dettes et Jiarges existant au moment du décS.1 P.tu-
dions sép)arémcnt chacune de ces dispositions.

Toute transmnission par décès
5. Cette loi ne fait aucune distinction entre la succession ab-in-

testat et la succession testamencnta-i re. elle s'applique à l'une et à
l'autre. Elle compJrend éýgnlenmOnt hit donation àt cause, <le mort,
.danis un contrat le miariagDce qui nî'est on réalité qu'une transmission
par dC~

*Le fait seul de l'ouvertur'e de la succcssion donne lieu it l'impôt.
Par conséquent l'héritierle légataire ou le donataireà1 cau3e de mort
.doit acquitter les% droits sur les 'biens qu'il reçoit. Cette obliga tion
s,t enid mêmne à l'hé'ritier 'bénéficiaire. Il n'y u arnnito

û la succession, au legs ou à la donation qui puisse soustraire au
paiement du droit.

Cette loi s'applique à~ toute transmission fiite depuis le 24 de juin
1892 et ce, qu-and. mêm:e le testament ou le contrat de niariago
contenant la donation à cause de mort serait d'une date aintérieure
emr le legs ou la donation ià cause de mort ne .prend sont effet qu'au-,
41Cciý! du testateur ou du donateur.


